
Choisir le(s) destinataire(s)

Déclarer auprès de l’administration ses 

émissions polluantes annuelles

Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP air)

 IMPÔT OBLIGATOIRE

Association Agréée de Surveillance de la 

Qualité de l’Air (AASQA) locale

→ Permet de renforcer la surveillance de la qualité de 

l’air au plus près des populations du territoire

[correspond seulement à une partie des cotisations de l’AASQA]

Calculer la Taxe Générale sur les Activités Polluantes :

Quantités annuelles d’émissions déclarées par l’industriel (tonne ou Kg) x Taux

(€, montant défini par l’Etat)

Choix n°2

Versement d’une partie de la TGAP (jusqu’à 

171 000€ ou 25% de la TGAP = « dons libératoires »)

Choix n°1

Versement de l’intégralité 

de la taxe TGAP
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Emissions de polluants 

atmosphériques 

(SOₓ, HCl, N
2
O, NOₓ, COV, PTS, As, Se, Hg, 

C
6
H

6
, HAP, Pb, Zn, Cr, Cu, Ni, Cd, V)

Installation 

industrielle

Qu’est-ce que la Taxe Générale sur les Activités 

Polluantes (TGAP)?

Application par l’industriel du principe pollueur-payeur

Trésor Public

Bercy

https://www.douane.gouv.fr/fiche/taux-de-la-taxe-generale-sur-les-activites-polluantes-tgap

